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ENGAGEMENT EN TANT QUE PARRAIN 

Définition 

Quand vous parrainez un membre de votre famille, vous signez un engagement auprès du 

gouvernement canadien pour assurer son soutien financier et son intégration au Canada. 

En d’autres termes : vous vous engagez légalement à subvenir à ses besoins de base pendant une 

période déterminée. 
 

DURÉE DE L’ENGAGEMENT 

Période de soutien obligatoire 

Le tableau ci-dessous sert à résumer de façon claire et rapide la durée de l’engagement d’un parrain 

selon la relation avec la personne parrainée : 
 

 

 

Personne parrainée 
 

Durée de l’engagement du parrain 

 
Époux / Conjoint / Partenaire de fait 

 
 

3 ans à partir de la date de résidence permanente 
 

Enfant à charge (moins de 22 ans)  Jusqu’à ce que l’enfant atteigne 22 ans ou devienne 
indépendant 

Enfant à charge (plus de 22 ans, handicapé) Indéfinie tant que l’enfant reste dépendant 
 

Parent ou grand-parent 20 ans à partir de la date de résidence permanente 
 

Autres membres de la famille (cas particuliers) Variable selon le type de parrainage et l’âge, souvent 
jusqu’à 10 ans 

  

 

 

 
 

IMPORTANT : L’information contenue dans cette fiche sert clarifier le rôle, les responsabilités et la durée de 

l’engagement du parrain dans le cadre du parrainage familial au Canada. Elle ne vise pas à servir de conseils 

juridiques ou à remplacer l’avis juridique donné par une avocate ou un avocat. 

 

Parrainage familial : obligations et durée 



 

FICHE D’INFORMATION : METTRE FIN À LA 
LOCATION (LOCATAIRE) 

Dernière mise à jour :10/2025 
Page 2 de 2 

 

 

 
Centre d’information juridique de l’Ontario © 2025 Cet outil a été préparé à titre d’illustration seulement. Si vous avez besoin de 
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RESPONSABILITÉS FINANCIÈRES DU PARRAIN 

Points essentiels avant de vous engager 

 

Pendant toute la durée de l’engagement, le parrain doit fournir à la personne parrainée : logement, 

nourriture, vêtements, soins médicaux et services essentiels, ainsi que tous les autres besoins de 

base. Même si la personne parrainée reçoit de l’aide sociale, le parrain peut être tenu de 

rembourser cette aide. 

 
 

RESPONSABILITÉS LÉGALES DU PARRAIN 

Comprendre vos engagements auprès d’IRCC 

Le parrain doit signer un contrat officiel avec IRCC, respecter toutes les obligations financières et 

morales, sous peine d’assumer une responsabilité financière et de se voir interdit de parrainage à 

l’avenir. 
 

 

IMPORTANCE DE L’ENGAGEMENT DU PARRAIN 

Garantir le soutien du parrainé et respecter la loi 

 

L’engagement protège le gouvernement canadien et garantit que la personne parrainée ne sera 

pas laissée sans soutien. Il clarifie les obligations du parrain afin d’éviter tout malentendu ou 

litige. Cet engagement est légalement contraignant : le non-respect peut entraîner des sanctions, y 

compris le remboursement de l’aide sociale. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le Centre d’information juridique de l’Ontario offre des 

services confidentiels gratuits en français et en anglais 

d’information juridique et de référencement à toute 

personne ayant un problème juridique qui se situe en 

Ontario. Prenez un rendez-vous en ligne ou appelez-nous 

au 1 (844) 343-7462 (sans frais) pour avoir une rencontre 

d’information juridique de 30 minutes. 

http://www.centreinfojuridique.ca/

